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L I V R E  XX.

Ï X P É U i r i U S  DE C H A RLE S V I I I  A N A i L E S ,  1494-1498.

I. Charles VIII n ’était  pas encore  par ti  p our  l’I
talie, que déjà un  des princes qui l’y avaient att iré, 
avait changé de pa r t i .  Le roi de Naples, Ferd inand ,  
jus tem ent effrayé de l’orage p rê t  à fondre sur  lui,  
avait tenté  de faire par tager  ses c raintes au pape, 
et y avait réussi.  Pour  se rapprocher  de lui insen
s ib lem ent,  il avait accommodé d ’abord  quelques 
différents avec la cour  de Rome. Ensuite  il avait 
conclu le mariage de sa fille naturelle  avec l’un des 
enfants illégitimes que  le pape avait l’im pudeur  
d ’avouer.  La réconcil iation était consommée : il y 
avait m êm e des promesses secrètes de se secourir 
m u tu e l le m en t ;  mais il restait  à dé tacher  décidé
m ent Alexandre VI de l’alliance de la France. La 
m or t  su rp r i t  le roi de  Naples avant q u ’il eû t  accom
pli ce dessein. Son fils Alphonse en suivit l’exécu
tion avec la résolution de n ’épargner  aucun  sacri
fice pour  se rendre  le pape favorable. De riches 
établissements dans le royaume,  de grandes charges 
à la cour,  fu ren t  assurés à deux au tres  enfants d ’A
lexandre  : à ce prix le pontife prom it  de donner  
l’investi ture au  nouveau r o i , et de se déclarer  son 
allié. Il tin t m êm e la première  de ces promesses, et 
l’investi ture fut donnée peu de temps après.

Ce traité  venait d ’être conclu, lorsque les am bas
sadeurs  de France  arrivè ren t  à R o m e ,  pour  solli
citer ou réclam er l’investi ture au nom de leur m aî
tre.  La réponse du  pape ne fut ni u n  r e fu s ,  ni une 
promesse. Il allégua que ses prédécesseurs avaient 
accordé successivement l’investi ture à trois princes 
de la maison d ’Arragon; que  le roi actuel,  Alphonse, 
avait m êm e été  désigné nom inativem ent dans l’i n 
vestiture accordée à son p è re ;  qu ’au reste les sou

verains pontifes n’avaient jam ais  p rétendu nuire  
a u x d r o i t s d ’au tru i ,  mais qu’il n’était pas ju s te q u ’ils 
se dépouillassent des leurs; q u ’on ne pouvait oublier 
que  Naples relevait d u  saint-siége; q u ’ainsi donc, si 
le roi de France  avait quelques pré tentions à faire 
valoir sur  cet É ta t,  il devait  les soumettre  avec con
fiance à la décision du  seigneur suzera in ,  au lieu 
de recourir  aux armes, pour  se m ettre  en possession 
d ’un lief de l’Église, ce qu i  é la i t  peu  convenable  au 
roi très-chrétien.

Les F lorentins ,  q uo iqu ’ils eussent des m énage
m ents à garderenvers  la France,  se déclarèrent  pour 
la maison d’Arragon, au tan t  que  le pouvait  un État 
faible comme le leur .

Les V énitiens ,  à qui le roi fit dem ander  leurs 
conseils, afin d ’avoir au moins leur aveu p our  son 
entreprise,  répondirent,  en termes très-respectueux, 
q u ’ils n’avaient pas la présomption d’éclairer de 
leurs  avis un  prince si sage, et en touré  de si habiles 
conseillers;  q u e  le dévouement de la république à 
la France  é tait  connu,  et q u ’elle ferait toujours des 
vœux pour sa prospérité ; mais qu'i l  lui é ta i t  im pos
sible de prendre  part  à cette guerre ,  à cause des 
Turcs ,  qui pourra ien t  saisir ce m oment,  où ses for
ces seraient occupées a il leurs ,  pour a t taquer  ses 
possessions. Celte réponse ne prom etta i t  pas le se
cours q u ’on avait espéré. Le roi essaya de tenter les 
Vénitiens pa r  des offres positives,  et leur  envoya 
son cham bellan  Philippe de Commines,qui leur p ro 
posa de leur céder les villesde Brindes e t d ’Otranle ,  
q u 'o n  échangerait  contre de meilleures posses
sions dans la Grèce, que le roi se proposait  aussi 
de c o n q u é r i r ;  m a is ,  ajoute le négociateur dans ses


